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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BROME MISSISQUOI 

VILLE DE SUTTON 

 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 209 

 

RÈGLEMENT DE DÉLÉGATION DEPOUVOIR EN MATIÈRE 

D’ADJUDICATIONDE CONTRATS RELATIFS À LAFOURNITURE DE 

SERVICES PROFESSIONNELS 

 

 

CONSIDÉRANT QU’aux termes de la Loi sur les cités et villes, dans le cas de 

l’adjudication d’un contrat relatif à la fourniture de services professionnels, le Conseil 

municipal doit utiliser un système de pondération et d’évaluation des offres conformes à 

ladite loi; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil doit former un comité de sélection d’au moins trois 

membres pour procéder à l’évaluation des soumissions reçues; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil peut déléguer le pouvoir de former le comité de sélection 

à tout fonctionnaire ou employé; 

 

CONSIDÉRANT QU'un  avis de motion de  la  présentation du présent règlement a été 

donné, sous le numéro 2011-12-560, à la séance ordinaire du Conseil tenue le 5 décembre 

2011; 

 

Pour c’est motifs et en conséquence le Conseil décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

  

ARTICLE 2  DÉLÉGATION 

  

Le Conseil municipal délègue au directeur général de la Ville le pouvoir de former un comité 

de sélection de trois (3) membres, parmi le personnel administratif de la Ville, mandatés 

pour procéder à l’évaluation des soumissions en matière d’adjudication des contrats relatifs à 

la fourniture de services professionnels conformément aux prescriptions de la Loi sur les 

cités et villes. 
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ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

Pierre Pelland     Me Jean-François D’Amour, notaire 

Maire     Greffier 

 

 

Avis de motion   :  5 décembre 2011 

Adoption   :  19 décembre 2011 

Date de publication  :   28 décembre 2011 


